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AU NOM D’ALLAH, CELUI QUI FAIT MISÉRICORDE

LE TRES MISÉRICORDIEUX

MANSOIBOU Mohamed Marseille, le 19 mai 2001
15, Rue Néoule
Villecroze les Oliviers Bât E6
13013 MARSEILLE

LETTRE OUVERTE
AUX CADRES ET HABITANTS DE CHEZANI M’BOINKOU

« Certes nous sommes à Allah (Dieu) et c’est à Lui que nous retournons. Oh ! 
Allah, récompense-nous notre malheur et donne nous en échange un bien meilleur.»
Voilà les principales paroles à tenir et à encourager aux siens en cas de tristesse, deuil, malheur ou 
calamités qui atteint le croyant MOUSLIM.

Cependant, dans toute épreuve, il y a des leçons à tirer pour les doués d’intelligence, de sagesse, et 
les épris d’objectivité, de justice et d’honnêteté.
C’est pourquoi, nous avons d’abord à mettre notre confiance à notre Créateur avant toute démarche, car la 
confiance à l’être humain, l’être le plus versatile et disputeur de toute la création, ne saurait mériter une 
telle confiance. Surtout s’il n’essaie pas de s’élever au-dessus de cette passion primaire tel : le 
chauvinisme, le nationalisme aveugle, l’ignorance, la mauvaise foi, l’amour des biens matériels et j’en 
passe.
Et d’autre part qui ne tente pas de méditer à la sourate suivante où Allah le très haut dit, je cite
« Par le temps, l’homme ou (l’humanité) est en perdition sauf ceux qui croient et font 
les bonnes œuvres, s’encouragent mutuellement à rechercher la vérité (justice) et 
s’enjoignent mutuellement à l’endurance (la patience)» (Coran)

En effet, rares sont ceux qui méditent ces paroles divines afin de pouvoir tirer les leçons qui 
s’imposent, à savoir :

- S’efforcer de croire au Créateur de toute chose, c’est-à-dire Allah, et naturellement s’efforcer 
d’accomplir les œuvres salutaires, car il n’y a pas de croyance sans actions.

- Continuer patiemment à rechercher la vérité, et à la défendre d’où qu’elle vienne, même de notre 
propre ennemi. On entend par vérité : la justice, donc l’impartialité, l’objectivité, l’honnêteté et la 
sincérité.

- Et bien entendu, s’efforcer de rester constamment patient, endurant et persévérant. Certainement, 
il n’y a pas de patience dans la passivité, mais au contraire dans l’action en faveur de la dignité 
humaine. Parce que chercher à être objectif et juste comme le demande notre Créateur, provoquera 
nécessairement la persécution des lâches qui ne cherchent que l’amour du pouvoir et de l’argent, 
la folie de grandeur et la passion de l’âme sans esprit critique ni impartial ni équitable.
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Cependant, si je me suis permis de vous faire ce bref rappelle, c’est que l’essentiel du drame qui 

vient de frapper notre pays aujourd’hui et d’une certaine façon, l’avait frappé en 1996 et plus 
particulièrement en 1997 (sécession de l’île d’Anjouan) et que d’une façon isolée frappe les quatre coins 
de notre pays les Comores, réside malheureusement sur l’antithèse de la sourate mentionnée ci-dessus 
(même si les Comoriens d’une façon générale à travers leurs lèvres prétendent accomplir l’une des quatre 
conditions de ladite sourate : foi.) 

Après cette introduction assez longue, à mon nom personnel et au nom de tout esprit écœuré par 
la barbarie qui vient de frapper notre pays, et plus particulièrement le village de Chezani, le 28 avril 2001 
nous vous transmettons toutes nos condoléances et nous prions Allah, soubhanahou wa ta’alah, que ces 
martyrs puissent bénéficier le paradis, comme ALLAH, soubhanahou wa ta’alah, l’a promis, Amine.

Par ailleurs, le second volet de ma lettre, c’est essentiellement de vous rappeler le contenu de la 
sourate « Le temps » ou « Le siècle » ou « l’instant » énoncée ci-dessus, tout en vous encourageant à ne 
pas faiblir face à plusieurs ennemi à savoir :

- L’ignorance, car celle-ci est très redoutable, puisque très répandue au sein de notre pays, sans 
doute à Chezani, qui engendre un deuxième.

- L’inconscience 
- La mauvaise foi et l’amour des biens matériels et des pouvoirs.
- Le nationalisme aveugle, qui veut qu’on soutienne une personne pourvue qu’elle soit de sa 

famille, de son clan, de sa région ou de son pays, même si elle est dans l’erreur, en lui donnant 
toujours raison. Certainement, ce point engendre et continue à faire des ravages aux Comores.

Souvenez-vous que le drame d’août 1996, non seulement a pris racine sur ces dits éléments (qu’il 
faut considérer comme la peste), plus étonnant encore est la prise de positions des citoyens, qu’il soit 
intellectuel ou simple citoyen a été nourrie, malheureusement, par cette conception du nationalisme ajouté 
à l’ignorance, à l’inconscience et à la mauvaise fois.

En effet, rares à l’époque (1996), ceux qui ont concédé ou même tenté à la prudence pour pouvoir 
affirmer sereinement que cette épreuve avait frappé le pays, donc la justice devrait suivre son cours et 
sanctionner les coupables tout simplement; mais du Président de la République, premier citoyen du pays, 
au simple citoyen comorien, avait vite conclu (et même considèrent encore) que le village de Chezani 
était coupable, mais surtout, et c’est le point le plus accablant, confirma gratuitement l’idée selon 
laquelle un tel coup odieux était organisé et perpétré par ce dit village. Sans aucun discernement de la 
part des intellectuels du pays n’en parlons plus la masse ignorante. Ce qui compta, à l’époque, ce fut les 
faits odieux et barbares perpétrés par des « enfants » d’un village qui s’appelle Chezani. Quelle maturité ? 
Quelle analyse ? Où est l’objectivité, l’honnêteté ?  Le souci d’impartialité ? 
Que voulez-vous qu’un tel peuple puisse avoir une prospérité ? Où sont les sacrifices des gens sincères et 
justes ? 
Ce qui compte pour le citoyen comorien, c’est son petit clan de famille ou de village, en fait son intérêt 
personnel !
Mais les vraies valeurs telles que l’amour du prochain et de la justice, l’objectivité dans l’opinion, la 
solidarité dans la dignité humaine, la pitié pour les faibles, la foi ferme envers notre Seigneur sont 
quasi nulles.
Cela ne signifie pas l’impossibilité d’observer ici ou là, quelques esprits lucides, limpides et équitables. 
Mais force est de constater et d’en convenir qu’une telle quantité est très insignifiante par rapport à la 
masse comorienne qu’on peut à juste raison considérer comme une masse morte vivante. Même si on peut
en dénombrer des intellectuels et diplômés parmi elle, qui n’osent pas se sacrifier pour les causes les plus 
justes et dignes de ces noms.
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Cela doit-il nous décourager ? Ou nous conditionner à raisonner dans le même sens que cette 
masse amorphe ? Ou réagir de façon identique à cette masse ? Non loin de là !

Personnellement à l’époque, j’avais adressé une lettre au Président de la République, et vous y 
trouverez une copie de témoignage, pour lui rappeler des règles simples, surtout que ce dernier se 
prétendait juste et fervent croyant. Malheureusement le Président défunt, qu’Allah le pardonne, préféra à 
la fois la précipitation et la passion de l’âme, au lieu de faire une analyse plus approfondie afin de pouvoir 
tirer les meilleures leçons à l’avenir, et surtout chercher une vraie réconciliation où la paix, la fraternité, 
l’équité, l’entraide seraient les éléments moteurs.
Comme vous le verrez dans ma lettre de 1996, j’avais bien dénoncé le qualificatif d’ASSASSIN qui fut 
collé au village de Chezani, puisque ce dernier n’avait ni organisé cette inqualifiable barbarie, encore 
moins avoir participé dans son ensemble.
Cela ne veut pas dire qu’il ne fallait pas, à l’époque, dénoncer une partie du village de Chezani, qui aurait 
pris connaissance, sur-le-champ, de cette folie non préméditée, de n’avoir pas porté assistance à personne 
en danger; bien entendu ceci doit être analysé par rapport aux circonstances de ces graves incidents et de 
l’ignorance des gens d’une part, et d’autre part au climat de haine et d’animosité, éternel, entretenu entre 
ces deux villages Hantsidzi et Chezani. Donc nécessairement au cas où quelqu’un de Chezani ou même 
de Hantsidzi aurait appris une telle tragédie n’aurait pas eu, malheureusement sur le coup, un sursaut de 
conscience pour se rendre à l’évidence que c’est inacceptable, n’en parlons plus l’idée d’aller, quitte à 
perdre sa vie, empêcher de tels crimes. Donc, c’est à ce niveau qu’on peut considérer légitimement, je 
pense, qu’une partie des habitants de Chezani était coupable indirectement et de façon passive (donc pas 
active). Car, quand même on doit reconnaître que lors de la folie meurtrière de 1996, une partie des 
villageois a dû prendre échos que des jeunes « barbares » sont sortis en train de commettre des actes 
inqualifiables ou du moins entrain de se battre.

Je profite, cependant à l’intérieur de ces lignes pour signaler et préciser que je ne suis pas en train 
d’accuser le village de Chezani, d’avoir organisé un coup en 1996, ni encore moins d’avoir participé dans 
son ensemble à une quelconque barbarie; mais j’avance des vérités qui sortent des circonstances, d’une 
façon objective même si je n’étais pas sur place, mais les éléments à ma possession avec des témoins du 
match que j’ai du rencontrer, sans oublier que j’ai un degré de connaissance minime soit-il, du climat de 
haine entretenu volontairement ou pas entre ces deux villages, je ne pense pas m’avoir trompé sur ces 
analyses. Ce qui m’importe, c’est d’être impartial et fidèle à notre Créateur ALLAH, soubhanahou wa 
ta’alah, et je vous encourage à l’être et ceci quelles que soient les épreuves que nous aurons à endurer 
face aux gens. J’espère que cette partie de ma lettre sera bien disséquée pour ne pas faire sortir ce que je 
n’ai pas écrit.
Et je résume sur ce point précis de 1996 de la façon suivante à savoir: Chezani n’avait ni organisé, ni 
participé à une quelconque folie meurtrière, cependant une partie de sa population peut être 
considérée comme complice passive sans toutefois que le village puisse être étiqueté d’ASSASSIN 
par le pays. Et c’était inadmissible et je l’avais fais savoir. En outre, cette complicité passive était 
due essentiellement aux circonstances, à l’ignorance, à l’inconscience et donc au manque de foi 
véritable, et surtout par la haine de longue date entretenue comme je l’ai précisé ci-dessus par les 
deux villages.
Je ne suis pas non plus en train d’impliquer les responsables du village, ni le village dans son ensemble. 
Loin de moi cette analyse, mais j’assume pleinement mes écrits et Allah, soubhanahou wa ta’alah, est 
témoin.

Cela signifie t-il qu’une soi-disant « revanche » ou « règlement de compte » devrait être 
préparé et exécuté de la façon la plus ignoble ? C’est là où tout être épris de foi, de justice ou 
simplement d’humanité devrait être déconcerté et confondu !
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Car, que signifie un « règlement de compte ? » Encore une fois cette barbarie a trouvé des échos à 
cause du nationalisme d’appartenance, puisque pour eux c’était le village de Hantsidzi qui fut 
frappé par le village de Chezani au lieu que ça soit des Comoriens, certes originaires du premier 
village sauvagement martyrisés par d’autres comoriens originaires du deuxième village et seuls les 
meurtriers devraient être jugés et condamnés, point à la ligne.
Mais voyez-vous que l’ignorance ajoutée aux autres vocables évoqués ci-dessus ne mène qu’à la tragédie, 
aux drames ou à toute autre barbarie innommable.
Et le comble des combles est certainement le fait que des comoriens et même de soi-disant 
représentants de ville ou village essaient d’expliquer ou de comprendre ces actes odieux, du 28 avril 
2001, par ces dits procédés évoqués en haut. Ce qui montre, si besoin en est que notre pays les 
Comores est presque devenu un gouffre total où l’urgence est de première importance, sinon ce 
sera le chaos total. Donc un sursaut de conscience de tout un chacun est à susciter ou à 
ressusciter d’une façon criante dans notre pays. A commencer par se sentir 
responsable de la destinée du pays. C’est pourquoi après une mûre réflexion, j’ai pris la 
décision de vous écrire afin de vous dissuader, si ce n’est déjà fait, auquel cas ce sera de vous 
encourager, de changer de méthodologie, car la grandeur ne se mesure que par les qualités de foi, 
de sincérité, d’amour pour la justice, d’impartialité et cela demande du courage et je vous assure 
que le résultat n’est pas du matériel dans un premier temps mais la tranquillité de l’âme d avoir 
accompli son devoir comme il se doit et Allah, soubhanahou wa ta’alah, le très haut, certes jugera 
équitablement et le paradis pourra être notre bon refuge. Sinon, ignominie ici-bas, sans compter un 
dur châtiment dans l’au-delà.

Je souhaite donc que vous puissiez continuer à faire plier le camp traditionnel de notre 
village et pourquoi pas de notre pays sur le fait que ça soit nos traditions illogiques et injustes qui 
s’immiscent sur ce drame et vouloir être une source de justice. Il faut dire non et dix mille fois non. 
Car, nous avons vu en 1996, on l’a toujours vécu d’ailleurs, que ces traditions sont très injustes 
pour plusieurs raisons dont le fait que le coupable et la famille du coupable doivent payer même si 
cette famille est innocente ! C’est illogique ! Et que de fois, il suffit de donner de l’argent pour se 
réintégrer sans qu’aucune sanction juste ne soit appliquée. Sans oublier que ces traditions ne tentent 
même pas de faire une analyse approfondie d’un problème. Seulement, ce qui compte pour elles, ce sont 
les amitiés entre les clans, etc.
Cela ne veut pas dire que vous ne pouvez pas porter plainte contre le village de Hantsidzi dans son 
ensemble, si vous avez des éléments tangibles qui prouveraient que l’ensemble de ce village a pris part  
activement dans cette barbarie immonde ou du moins qu’il était au courant de ces atrocités, vous avez ce 
droit. Mais moi, jusqu’à preuve du contraire, le village dans son ensemble est innocent, mais ce sont des 
groupes du village de Hantsidzi, qui ont bien organisé, depuis de longues dates, cette sauvagerie sans 
nom. Cela ne signifie pas que les soi-disant responsables de ce village ne sont pas impliqués. Car pour 
moi, une seule personne qui est de ce village qui n’a pas eu connaissance de ce coup ignoble, me 
suffit pour affirmer que le village dans son ensemble n’a pas pris part. C’est dans ce sens 
d’objectivité qu’il faut me comprendre lorsque je parle d’innocence dans son ensemble jusqu’à 
preuve du contraire. Par conséquent, l’enquête doit suivre son cours d’une façon impartiale et sans 
équivoque. 
Et s’il ressort que l’ensemble du village aurait participé à cette horreur, cela appartient à l’Etat 
comorien et à lui seul à prendre les sanctions qui s’imposent. D’abord, je pense pour les cerveaux et 
les criminels doivent être jugés par la justice comorienne, ensuite l’Ėtat à mon sens doit déterminer d’une 
façon objective et équitable, c’est-à-dire sans parti pris, le degré de participation de chaque villageois.
Sans oublier d’écarter les autres procédures traditionnelles qui ne sont pas équitables. Mais aussi vous 
avez la charge de convaincre les citoyens de Chezani, d’écarter tout esprit de chauvinisme qui 
consiste à vouloir se faire justice soit même ! Nous avons un pays et une justice, même s’il ne faut 
pas se faire trop d’illusions. Mais cela ne doit pas nous désarmer et surtout faire en sorte qu’au 
niveau du village, l’esprit mesquin et revanchard disparaisse.
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Je suis persuadé que cela constitue une tâche oh ! combien délicate et pénible à mener à 

bien. Mais mes chers frères, nous n’avons pas d’autres solutions en échange.
Et ne faisons pas comme ceux qui ont oublié Allah, soubhanahou wa ta’alah, car ils 
s’oublient eux-mêmes.

En effet, reconnaissons-le, qu’entretenir une haine injustement et avoir cet esprit 
revanchard sans fondement pour un drame jugé et sanctionné, depuis plus de quatre ans, même si 
l’Etat n’a pas bien appliqué les sanctions à cause de corruption et oser aller mâcher des êtres 
innocents comme si on mâchait des moutons, coupables à leurs yeux sur le simple fait qu’ils 
appartiennent à un village soi-disant « ennemi », prouve s’il en est besoin, que de telles personnes 
ou village ont oublié ALLAH, soubhanahou wa ta’alah. Et de telles personnes ne croient pas à 
l’ultime rencontre avec le Créateur de l’univers. Et par-là, elles ont troqué leurs vies éternelles à 
une vie éphémère et périssable.
Sincèrement, qu’est-ce qu’ils ont gagné en martyrisant des innocents de la façon la plus odieuse et 
abjecte qu’elle soit ?
Certainement une malédiction ici-bas et un châtiment douloureux les attend le jour des comptes.
A moins que ses assassins se rendent compte de la gravité de leurs crimes et veulent bien faire la 
lumière sur cette barbarie immonde.
Par ailleurs, s’il se confirme que des prêches dans les mosquées du genre « celui qui a tué doit être 
tué » ou « MAN KATALA KOUTILA », dans ce village « coupable » de Hantsidzi, quelques 
semaines avant que l’impensable crime puisse être commis, prouve bien que le rigorisme littéral qui 
veut, paradoxalement, s’appuyer sur l’islam dans l’ignorance la plus absolue de la signification 
véritable de ces beaux versets, qui échappe même à l’intelligentsia occidentale, mène naturellement 
notre pays dans une direction sans boussole.

C’est pourquoi, quitte à me répéter plusieurs fois, j’affirme qu’il faut mériter la fonction de 
gérant, responsable sur la terre, qualificatif qui nous distingue des animaux et du reste des 
créatures d’Allah, soubhanahou wa ta’alah. Cet honneur ne nous sera décerné par ALLAH, 
soubhanahou wa ta’alah, que si et seulement si, nous appliquons la sourate « le siècle » « ceux qui 
croient, font les bonnes œuvres, s’encouragent mutuellement à rechercher la vérité (justice, équité, 
impartialité, etc.), et s’enjoignent mutuellement la persévérance (patience, endurance, 
constance…) »
Donc mes chers frères, il nous faut une vraie révolution : d’abord, initiée dans notre village et 
tenter ensuite de la généraliser dans notre pays. Car d’une certaine façon, on peut dire que la balle 
est dans notre camp. Ces épreuves ne doivent pas entamer notre détermination face à la recherche 
de la justice sans complaisance. Il est très urgent, cependant de faire taire les autres considérations 
traditionnelles où l’équité est absente, seuls l’orgueil, l’étroitesse et l’injustice font loi.
Osons dire non pour mieux s’élever au-dessus de nos passions. Et surtout tenter de battre en brèche 
toutes les méthodes qui consistent à montrer l’apparence des choses, donc à leur superficialité sans 
approfondissement ni apporter des solutions justes.
Par exemple, faire des invocations en dépassant des richesses sous prétexte de bénédictions, en invitant le 
pays entier est insensé et n’apportera rien du tout. Alors qu’au village même il y a des personnes qui n’ont 
même pas le strict minimum pour survivre, encore moins d’assurer l’éducation des leurs.

Attention aux spectacles dont beaucoup de villages et villageois pratiquent pour tirer profit de 
notoriété ou autre. Au contraire, profitons de ces épreuves de haute envergure pour commencer à 
bâtir une société juste fondée sur l’amour du prochain, la foi, la dignité humaine et la justice.
Travail difficile et énorme, mais envisageable et réalisable si ladite sourate (le temps) est bien 
méditée.

Enfin, je terminerai ce document en vous brossant quelques pistes parmi d’autres, pour espérer 
s’appuyer afin que notre société de demain puisse se bâtir.
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D’abord, c’est de votre droit de demander que justice soit faite en accordant d’autres 

méthodes ou voies que celles de la justice comorienne, et ceci quelles que soient ses imperfections. 
Donc, que toute autre source soit entièrement écartée, telle que le bannissement d’un village au 
nom de la notabilité comorienne est injuste, doit être dénoncé et déclaré non avenu.
Proposer aussi que toute personne de ce village de Hantsidzi qui n’est pas impliqué directement en tant 
qu’instigateur ou préparateur de ce coup ignoble, ni coupable direct, puisse avoir recours au Coran et à 
ALLAH, soubhanahou wa ta’alah, pour s’innocenter (par un serment solennel au nom d’Allah et de sa 
parole qui est le Coran qu’elle n’a ni aidé d’une façon ou d’une autre à ces crimes.) En cas de refus de 
cette dernière, cela prouvera au moins qu’elle en savait quelque chose. Auquel cas, la justice devra faire 
son travail d’une façon équitable.
Car il est très important d’établir sans équivoque le degré de participation de ce 
village de Hantsidzi afin qu’il puisse, au cas où il serait établi qu’il est coupable dans 
son ensemble, reconnaître cette barbarie sans précédent et par la suite se repentir 
sincèrement et pouvoir demander pardon honnêtement.
De même, je vous encourage d’étudier la possibilité de déposer une plainte contre le comorien en 
général et la notabilité comorienne (surtout celle de la grande Comores), en particulier, pour avoir 
accusé faussement le village de Chezani en 1996 et par là, permettre au village de Hantsidzi 
d’entretenir ce climat de haine et sous prétexte de « vengeance » venir, aujourd’hui, commettre 
cette ignoble barbarie. Tout en se donnant « bonne conscience».
En effet, si ce village de Hantsidzi a été mis en garde et surtout s’il lui avait été bien signifié que le 
village de Chezani était innocent dans son ensemble de la tragédie de 1996, ce village n’oserait pas 
aller jusqu’à là.
Donc, le but d’une telle plainte, c’est de ramener et la notabilité comorienne et le comorien en général à 
reconnaître les graves erreurs et fautes qu’ils ont commises par insouciance, indifférence, nationalisme 
aveugle, corruption, et inconscience. Ils doivent donc chercher à se repentir et à se faire pardonner. Mais 
pas comme il paraît à continuer à rester dans leur torpeur en commettant encore une fois des erreurs de 
jugement sans esprit critique du passé. Et même concevoir qu’ils soient coupables du crime 
d’aujourd’hui par leur hypocrisie de silence et de jugement pour le Comorien en général et 
d’action (bannissement) pour la notabilité, leur est inconcevable. Toute fois on doit faire notre 
témoignage de croyant.
Cela n’enlèvera en rien à la culpabilité du village de Hantsidzi, ainsi que de ses criminels.
Mais cela prouvera au moins à l’avenir, qu’on ne doit pas juger sans fondement, car le mensonge est pire 
que le meurtre, comme le dit très bien le coran ! C’est une matière à réfléchir …

Car mes frères, pour qu’on puisse parler d’une vraie réconciliation (parce qu’il la faut un 
jour, et je suis partant, mais pas à n’importe quel prix. Car on ne peut pas rester dans une situation 
de barbarie et surtout de haine mutuelle qui consiste à s’exclure réciproquement).
Il faut que la justice fasse son travail honnêtement et impartialement. En tout cas que la 
lumière sur cette affaire soit faite. Et vous aurez à être attentif sur ce point. Car ce 
qui est important sur cette affaire, c’est l’établissement de la vérité sans peur ni 
crainte.
Et apparemment, on tente de vouloir l’étouffer. Ce qui salira la mémoire des martyrs. 
Ce qui est inadmissible et à dénoncer de la manière la plus ferme et équitable qu’elle soit.
Et surtout faire en sorte que les « soi-disant » responsables du village de Chezani ne puissent pas 
avoir recours à la notabilité comorienne ou autre, car sinon on ne sortira jamais de la crise; ce qui 
n’est pas conforme à tout esprit d’équité et surtout de la foi islamique.

J’en conviens, que cela sera très dur à réaliser vu les mentalités aveugles qui 
rongent notre société, mais je suis persuadé qu’il est temps qu’on soit courageux 
pour affronter les vrais problèmes mes chers frères et sœurs (car il faut associer nos 
sœurs, elles représentent plus que la moitié du peuple. Il n’y a pas de raison de les considérer 
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comme des citoyens de seconde zone : Encore un autre grand chantier, de révolution, qu’il faudra 
s’occuper, sereinement mais sûrement. Sans pour autant être aliéné par l’occidentalisation de la 
pensée en l’imitant d’une façon aveugle comme il semble, malheureusement se faire, déjà, d’une 
façon honteuse et sans esprit critique ni inspiration de nos sources authentiques. Un sujet très 
délicat qui demande beaucoup d’énergie et de réflexion, sans complaisance, que j’ai voulu juste 
effleurer et rendre compte, ici, à l’occasion).
Au cas où vous n’arriveriez pas, comme il se confirme, à isoler ce drame de la notabilité 
comorienne, je vous conseille vivement et sincèrement à dénoncer ces méthodes car les demi-vérités 
sont dangereuses pour l’établissement de la vérité et de l’entente.

Dans la même pensée, je vous encourage à analyser objectivement le discours répandu de 
l’homme de la rue. En effet s’il s’avère que l’idée de « règlement de compte » ou de « mach-nul » 
domine les esprits comoriens, vous devrez non seulement dénoncer une telle dérive, mais surtout 
démontrer, à travers des interventions radiophoniques, journalistiques et autres, que l’idée même 
de penser ainsi est très grave et ne mène qu’à l’anarchie totale dans le pays, sans évoquer le fait très 
important de son incompatibilité avec la foi musulmane que ce peuple prétend confesser en grande
pompe. Comme je l’ai déjà souligné ci-dessus, le Comorien est coupable d’une certaine façon du drame 
du 28 avril 2001. C’est donc à vous selon vos moyens de le démontrer, du moins de témoigner ce qui doit 
être le minimum requis de la part d’un croyant musulman. Et n’oublions pas que ALLAH, soubhanahou 
wa ta’alah, est très clair « Il ne change pas l’état d’un peuple tant que ce peuple ne change 
pas l’intérieur de leur état (cœur ou âme).» C’est pourquoi il est temps que chacun de nous 
fasse une autocritique pour qu’on puisse se purifier et se débarrasser de toutes les mesquineries!
Parce qu’à Chezani même, à ma connaissance, le martyr Ibrahim MANSOIBOU a été rendu 
responsable de la folie meurtrière de 1996, pour avoir organisé le tournoi de foot. Ce qui est 
inadmissible et je profite de cette occasion d’épreuve pour dénoncer une telle attitude, que ça plaise 
ou pas !
Tant qu’on ne procède pas à une prise (ou examen) de conscience, le changement restera un 
objectif utopique à atteindre. A vous aussi de confirmer mes propos ou de les infirmer 
objectivement et honnêtement. 

Après ces quelques critiques internes mais objectives et impartiales, je pense que cette partie de 
mon document n’est pas négligeable, si vous arrivez à convaincre les habitants de Chezani que seule 
l’option de la justice comorienne, même imparfaite doit être adoptée et suivie, sans bien évidemment 
oublier notre confiance totale en ALLAH, soubhanahou wa ta’alah, le Juste par excellence.
Donc rester derrière la justice corrompue du pays (Les Comores) est conforme à notre foi 
islamique et à la dignité humaine. Tout en étant critique à son encontre si on juge un caractère infondé 
et injuste d’un de ses juments. Car quoi qu’il arrive aucun citoyen d’un pays n’a le droit de vouloir
rendre justice s’il n’est pas juge désigné dans ce pays pour cette fin. Cela étant nous avons à être
clair là-dessus, par fidélité à ALLAH, soubhanahou wa ta’alah l’Omniscient, c’est à dire que tout 
esprit revanchard, loin de la foi islamique doit être écarté. Et il est clair qu’une éducation allant 
dans ce sens doit être privilégiée de toute urgence au village de Chezani dans un premier temps. 
Car, il y a même des comoriens qui sont convaincus de la culpabilité de Chezani, en 1996, non pas 
d’avoir organisé cette folie, encore moins de participer dans son ensemble, mais d’après eux d’avoir 
enfanté des enfants non éduqués jusqu’à devenir barbares au point de perdre tout amour et toute foi et 
aller commettre l’irréparable. Certes, ce sont des jugements simplistes et injustes mais voyez-vous dans 
quel état on se trouve: une personne est coupable non pas pour avoir commis un forfait quelconque mais 
juste pour son lien familial ou villageois ou régional avec le coupable, c’est très gravissime.

Cependant, je pense, certainement, qu’il est possible d’établir une société mûre à partir de 
grandes difficultés à condition qu’on n’ait pas peur des épreuves à endurer. Ce qui doit compter 
pour nous c’est plutôt la recherche de solutions justes tout en étant réaliste sur la démarche à 
suivre. En effet le pays dont je suis originaire (Comores) se trouve dans un état catastrophique 
dans tous les plans: spirituel, moral, éducationnel, économique, politique, financière et j’en passe.
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Et je vous assure que je ne pensais pas réagir à la situation comorienne de cette façon et je prends 
ALLAH, soubhanahou wa ta’alah, à témoins, mais honnêtement l’urgence le nécessite.

Car de fois, on ne peut pas se permettre d’attendre les consensus artificiels et superficiels qui 
amadouent les uns et découragent les autres. Il faut au contraire savoir affirmer des grandes vérités 
même si l’opinion n’est pas encore prête à les assumer ou simplement à les reconnaître à cause des 
traditions illogiques et injustes qui pèsent sur elle.

Paradoxalement, les Comores disposent de trois sources inépuisables à savoir le livre 
d’ALLAH, soubhanahou wa ta’alah, (le Coran) et la Sounna de Son prophète, c’est à dire l’Islam et 
la troisième source étant la sagesse mondiale ou universelle plus particulièrement celle héritée de 
l’occident impérial. 
En effet cet héritage considérable devrait leur permettre de déceler d’une part ce qui 
est bon et juste sur leurs traditions et par conséquent le conserver et d’autre part 
détecter ce qui est purement chimérique, incompatible avec la dignité humaine et 
surtout arbitraire et injuste de ces mêmes traditions comoriennes ce qui aurait du  
être reformé ou rejeté.
Mais, comme ceux qui ne savent rien s’arrogent le droit à la parole et à la décision sous prétexte de 
notabilité; ou plus grave encore d’autres possédant les compétences requises mais laissant la 
passion dominer à la fois la raison, la foi, la loyauté, la fidélité et l’impartialité, ne vous étonnez 
donc pas de voir les conséquences que cela implique.

Enfin, je souhaite, au passage vous rappeler (tout en vous mettant en garde contre un tel 
positionnement) une parole prophétique authentique dont le sens en français est : « il n’est pas des
notre celui qui meurt par esprit tribal (ou de clan) ». C’est à dire le dernier des envoyés et 
des prophètes, le RASSOULOUL-ALLAH Muhammad, que la paix et les bénédictions d’ALLAH soient 
sur lui, veut nous expliquer que mourir par esprit tribal ou nationaliste tout simplement sans que la cause 
soit sérieuse et juste n’est pas un croyant musulman.
C’est pourquoi, il est très urgent d’engager notre peuple vers une maturité leur permettant d’éliminer cette 
peste qui ravage notre pays qui est l’esprit tribal qui consiste à soutenir les siens d’une façon 
inconditionnelle et aveugle. Et pourtant le dernier RASSOULOUL-ALLAH Muhammad, que la paix et 
les bénédictions d’ALLAH soient sur lui, nous apprend qu’il faut soutenir son frère (donc par-là son clan) 
dans toutes les circonstances. Voyez-vous une contradiction ?       
En apparence oui, mais en réalité c’est absolument non, sinon le message islamique serait arbitraire et 
absurde. En effet le RASSOULOUL-ALLAH, que la paix et les bénédictions d’ALLAH soient sur lui, a 
bien reformé cette parole, jahilienne, par soutenir son frère dans tous les cas revient à l’encourager à 
obtenir son droit s’il est juste, et par contre l’empêcher de commettre l’injustice quitte à le dénoncer s’il le 
faut. C’est cela soutenir son frère ou son clan en islam, il n’ay a pas de compromission avec la 
justice quelle que soit la personne qui est en face de nous, on doit se ranger derrière 
ce qui est juste, honnête et droit.
En agissant ainsi on méritera, peut être le Firdaousse, c’est à dire le paradis le plus haut ou du moins le 
paradis tout simplement, sans compter l’apaisement du cœur dans ce bas monde pour avoir accompli son 
devoir en être responsable et croyant à ALLAH, soubhanahou wa ta’alah.

Encore une fois, je vous confirme que les répétitions que vous repérerez dans ce document, sont 
dans ma logique d’approfondir mon sujet et surtout ne le lis pas à la sauvette même si je ne prétends pas 
avoir le dernier mot, encore moins la prétention de vouloir traiter ce sujet d’une façon exhaustive.
Par contre je réclame son caractère objectif et impartial. Cela étant, mon souhait est de 
vous voir initier la vraie révolution dont le pays a besoin en la débutant dans le village de Cheazani 
dont moi-même je suis originaire. C’est pourquoi, je vous conseille de revenir sur ladite sourate (le 
Temps ou Wal’asri) pour que vous puissiez la méditer; bien entendu beaucoup de passages 
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coraniques méritent toute notre attention et nos réflexions. Et après étude sincère de la situation 
comorienne, vous me concéderez que le pays est loin et que des choses sérieuses doivent être mises au 
point et exécutées. Même si des résultats tangibles ne s’obtiendront, peut être, qu’au prix de laisser nos 
vies ici-bas et rejoindre la vie éternelle en espérant avoir l’agrément et la satisfaction d’ALLAH, 
soubhanahou wa ta’ala. Parce que, pour moi la promesse d’ALLAH est véridique. C’est pourquoi, je me 
sens obliger de vous détailler le fond de ma pensée et mon positionnement sans craindre les reproches ou 
critiques de qui que ce soit. Sauf au cas où des erreurs de ma part, sont avérées à l’intérieur de ce 
document auquel cas, elles seront les bien venues et me permettront d’approfondir mon sujet et de 
reconnaître de telles fautes à l’avenir. Bien que je ne pense pas avoir commis des erreurs de jugement 
dans ce document, je suis ouvert à tout remarque ou complément car après tout je ne suis qu’un être limité 
et faillible malgré toute mon énergie de vouloir rester équitable, impartial et objectif dans mon propos. Et 
j’espère vous lire très prochainement.

C’est à cet endroit de mon propos que j’ai choisi pour vous demander de bien vouloir 
transmettre toutes mes condoléances aux autres familles des martyrs tout en les assurant que ces 
martyrs sont en paix incha’allah et qu’ils auront la récompense du paradis. Et que leur patience 
leur permettra de les côtoyer au paradis, car comme vous le savez la promesse d’ALLAH est 
immanquable.
Et je pense qu’il est de votre devoir de trouver les propos et les manières d’aborder ces familles 
pour que leurs confiances soient mises sur ALLAH, LE digne de confiance, tout en laissant la 
justice du pays faire son travail. Quoi que d’avance on connaisse les résultats à cause de la 
corruption généralisée qui détruit ce pays !

Cela ne nous empêchera pas de continuer le combat par écrit et par dénonciation sans 
recourir ni à une quelconque violence, encore moins à une quelconque « revanche ou vengeance » 
digne d’une époque sauvage et inhumaine. Oui, personne digne d’une humanité, surtout se 
reconnaissant, de la foi musulmane ne peut prétendre se substituer à la justice de son pays sinon à 
vouloir l’entraîner dans une sorte d’escalade anarchique et barbare. Seuls les animaux ou pire 
encore que ces derniers sont dignes de telles approches et réactions.

Considérant la dignité humaine, l’amour de la justice (plus particulièrement 
divine), le soucis de sortir, au moins en l’initiant, le pays de la crise générale dans 
laquelle il est plongé, doivent nous pousser à conjuguer tous nos efforts pour que ni le 
laxisme, ni le rigorisme littéral ni le nationalisme obtus ne puissent avoir raison des 
autres approches islamiques, humanitaires et scientifiques.

Certes l’occasion se présente dans des conditions difficiles et très particulières, comme 
d’habitude, mais pouvant apporter des résultats tangibles. Le temps est venu pour que chacun 
puisse se sentir responsable, à son niveau et selon ses moyens, pour assumer sa fonction de pasteur 
comme nous l’a défini le RASSOULOUL-ALLAH, que la paix et les bénédictions d’ALLAH soient 
sur lui. On doit cesser d’accuser toujours l’autre, par démission, alors qu’on ne fait rien et ça doit 
commencer par chercher à avoir une probité, disons, intellectuelle, pour ne pas dire islamique (car 
pour moi cela est identique). Naturellement les caricatures et les simplifications doivent disparaître 
et laisser la place à la recherche scientifique, intellectuelle et islamique d’une façon assidue. Ce 
n’est que dans ce sens qu’il sera possible de promouvoir le changement tant attendu.

Du coup ne vous étonnez pas de la résistance pure et dure qui vous sera opposée, à la fois, 
par les conservateurs et les ignorants de tous les bords. En restant ferme, uni et calme sans insultes 
ni manque de respect envers personne, vous chercherez l’aide d’ALLAH, soubhanahou wa ta’alah, 
ainsi votre argumentation sera efficace incha’allah. Et si l’histoire est parfois ingrate, rappelez-
vous tout simplement qu’ALLAH, soubhanahou wa ta’alah, ne l’est jamais. Comme le drame 
comorien est grave et général, je suis persuadé qu’il ne faut pas hésiter de vous concerter avec 
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d’autres personnalités afin de pouvoir attaquer, efficacement, les racines du mal comorien, 
puisque, je le répète pour la millième fois que le pays court à sa perte, à moins que 
des honnêtes et sincères hommes consciencieux épris de foi, de fraternité et d’équité 
se mobilisent pour assumer pleinement leu mission qui est la gérance de l’homme sur 
la terre. Car force est de constater que l’ignorance, doublée du nationalisme rétrograde et radical 
engendre effectivement presque tous les maux de la société comorienne tels que la mauvaise foi, le 
barbarisme, l’inconscience, la débauche et toutes les autres formes d’injustices.

Oui c’est un vrai combat qui nécessite réflexion, concertation, beaucoup de foi ferme, soucis 
d’équité et d’objectivité, puisque à terme, on doit avoir raison de l’ignorance interne et externe, 
toucher les mentalités de cette population qui ne concède jamais à se mettre en cause, pour mieux 
évoluer. Sincèrement mes frères et sœurs, ce combat exige des personnes qui possèdent des dos 
solides, pour mieux porter des charges lourdes, aux dos desquels les critiques arbitraires n’ont pas 
d’importance à leurs yeux, seuls comptent des objectifs assez nobles à atteindre.

Qu’il me soit permis de faire une analyse synthétique, bien qu’approfondie, de la situation 
du pays sur cette affaire. En effet, comme je l’ai déjà évoqué, on peut bien considérer que le pays, 
d’une façon générale, est complice de la tragédie du 28 avril 2001, qui a vu quatre martyrs partir de 
la façon la plus horrible. Car, la situation odieuse de 1996 n’a pas été analysée de manière objective 
et juste. Plus grave encore, est l’étiquette d’ASSASSIN qui fut collée au village de Chezani. 
Qualificatif qui n’a pas été dénoncé ni être considéré incompatible avec la croyance du pays qui est 
l’islam. Encore moins de songer, à ma connaissance, à une quelconque réhabilitation envers un 
peuple (ou village) injustement jugé et sanctionné. Aucune volonté sérieuse de réconciliation n’a 
jamais été développée encore moins d’être appliquée; si ce n’est qu’une mise en scène de pseudo-
réconciliation à travers laquelle la soi-disant notabilité comorienne n’avait même pas réussi à 
asseoir les soi-disant responsables de ces deux villages sur la même table à savoir Hantsidzi et 
Chezani. Sans négliger, qu’il s’avère que ce village de Chezani a été extorqué d’une façon excessive 
par la prétendue notabilité au cours de cette pseudo-réconciliation. N’en parlons plus tenter de bien 
faire comprendre au village de Hantsidzi que ces crimes insensés n’ont jamais été préparés par 
quiconque; à part la folie qui s’était manifestée après les incidents du match. Raison pour laquelle, 
le village de Hantsidzi prétendrait aujourd’hui, justifier l’inqualifiable crime, qu’il faut dénoncer 
de façon ferme, et ceci devrait naturellement l’être pour tout comorien croyant et sincère. Ce qui 
n’est pas le cas, car il est préparé par d’autres logiques condamnables par lesquelles seule une 
éducation sérieuse peut les combattre et les contenir. C’est pourquoi, généraliser le problème, ce 
qui est vrai nous aidera à mieux chercher les vraies solutions. D’autant que le vrai problème du 
pays est lié au manque d’une foi ferme. On se contente seulement, et malheureusement, de 
gymnastique cinq fois par jour, pour ceux qui la font, se priver de nourriture un mois par an et 
d’une façon ostentatoire effectuer un voyage à La Mecque et pour quelques-uns donner quelques 
pièces, par an en signe de charité (zakat).
Mes chers frères et sœurs signaler l’absence de foi chez un peuple qui est persuadé de 
l’avoir à cent pour cent, si ce n’est plus, n’est pas une chose aisée et facile à faire.
N’ayant pas le choix, n’hésitons donc pas à exprimer les choses telles qu’elles sont.
Cela ne veut nullement signifier qu’il faudra apprendre le citoyen comorien les articles de la foi 
islamique essentiellement, mais surtout lui rappeler, sans cesse, qu’il est de son devoir, non 
seulement de les approfondire, mais à forte raison de les appliquer. Pour qu’il soit compatible et en 
harmonie avec son credo qu’il prétend porter dans son cœur !

J’espère que vous méditerez le contenu de ce document afin de pouvoir en tenir compte, d’une 
façon ou d’une autre, dans vos études et démarches, tout en le confrontant avec vos vues et plus 
particulièrement aux points sur lesquels j’ai insisté et répété.
Ainsi, une vue, objective, d’ensemble est indispensable pour une action ou du moins un témoignage, 
efficace que je résumerai ainsi:
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 Veiller à ce que la lumière puisse être faite, sans l’ombre d’un doute, sur cette affaire 

même si, et la notabilité et l’Etat veulent bien l’étouffer par la simplification et la 
caricature ;

 Insister sur la nécessité d’écarter, à jamais, la notabilité comorienne de tout conflit vu son 
jugement injuste et arbitraire; d’autant plus qu’elle n’est ni formée, ni chercher à l’être 
pour une telle mission auquel cas on dénoncerait simplement sa corruption et lui rendrait 
responsable de ses soi-disant sanctions et décisions illogiques;

 Qu’une transparence apparaisse au pays que le village de Chezani est derrière la justice de 
son pays, quel que soit son verdict (qu’on peut approuver ou dénoncer), non pas que 
Chezani ait peur du village de Hantsidzi ou se sente coupable de la barbarie de 1996, mais 
parce que cela est conforme au message de l’Islam et à la dignité humaine. Que cela soit clair 
et net !

 Rappeler, clairement, la complicité passive des citoyens comoriens, pour la sauvagerie 
aveugle du 28 avril 2001, pour avoir soutenu par omission ou intérêt l’idée selon laquelle le 
village de Chezani avait préparé l’inqualifiable de 1996, alors qu’ils savaient très bien que 
cela était un montage mensonger du village de Hantsidzi, pour raison de rivalité égoïste, que 
ce dernier (Hantsidzi) profita d’une telle occasion pour surcharger et accabler le village de 
Chezani. C’était, franchement une honte que personne n’a voulu voir ou même tenter de 
comprendre ou se rendre compte. C’est effectivement cette hypocrisie de silence et 
d’indifférence qu’on doit dénoncer, accuser et condamner. Car c’est cela, en particulier, qui 
a donné une carte blanche au village de Hantsidzi, en toute impunité de préparer et exécuter 
l’immonde crime du 28 avril 2001.

 Etudier, sereinement et honnêtement, la possibilité d’une réconciliation à condition que le 
village de Hantsidzi coopère avec la justice pour qu’il puisse, d’abord reconnaître la gravité 
de cette barbarie du 28 avril 2001; ensuite avouer sa faute, dans le cas où il reconnaîtrait 
son implication (de près ou de loin) sinon qu’il démontre, dans la transparence la plus totale, 
son innocence. Et on n’a pas à tenir compte de la pression de la notabilité ignorante et 
injuste ou d’une quelconque force interne ou externe. Par contre, comme je l’ai déjà 
expliqué, on n’a aucun droit de se réserver une quelconque possibilité de « revanche » par 
prétention de rendre la justice. Ce n’est pas de notre ressort: que la justice du pays fasse son 
devoir et assume ses responsabilités devant le peuple et devant ALLAH, soubhanahou wa 
ta’alah. À nous, cependant, d’éduquer les citoyens selon nos moyens et d’élever le niveau de 
maturité.

 Pour être complet, reconnaître, objectivement qu’une partie de la population de Chezani, 
peut être accusée de n’avoir pas assister en personne en danger en 1996. (Entre dans cette 
complicité passive toute personne qui avait pris connaissance du drame, sur-le-champ, et qui 
était indifférent, sans essayer de faire quelque chose pour empêcher une telle barbarie d’une 
façon ou d’une autre, par exemple avertir les autorités ou aller dissuader ces jeunes 
« barbares » etc.). Je suis conscient du bruit et de l’incompréhension que cela 
suscitera pour cette prise de position, pourtant vraie, mais je suis, en même 
temps, persuadé, que le changement dans notre pays ne viendra jamais si la 
peur au ventre nous empêche d’être impartial, objectif et courageux. Pour la
nième fois, je le répète, que cela ne signifie aucunement que Chezani avait préparé ces 
crimes odieux de 1996; accusation fortuite et gratuite lancée par le village de Hantsidzi, 
acceptée et entérinée par tout le peuple comorien d’une façon irresponsable pour les uns et 
par intérêt égoïste et nationaliste pour les autres; ni s’être consulté dans son ensemble pour 
commettre ces horreurs;

 Enfin, demander officiellement que le village de Chezani soit réhabilité de l’étiquette 
d’ASSASSIN qui lui fut collée, injustement, depuis août 1996. Normalement un peuple 
responsable doit s’excuser; puisque par son injustice, de jugement, cela a conduit à 
l’épouvantail du 28 avril 2001. Et apparemment il est loin de prendre conscience de sa 
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